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KAPITULATION EINES FUER SAVOYEN ZU WERBENDEN REGIMENTES, [ ENT¬
WORFEN VON BEAT JAKOB I . ZURLAUBEN]1234567891011

EA VI 1, 855 a

1 . "Un Colonel du pays"
2

2 . "pour chaque soldat et . . . "

3 . "la Compagnie de 150 hommes sera paye pour 165, c 'est le . . . [dixième]

de Cents , a la coustume les officiers"

4 . "lorsque la Compagnie sera au dessouhs de 150 hommes, on rappastera [ ?]
5

pour chaque soldat . . . L , mais pendant un temps suffisant et raisonnable

[de ] 4 Mois on doibt estre obligé de remplir les places"

5 . "qu'on les payera reallement touts les mois et Ce . . . [12 ] mois par ann"
6 . "qu’on leur faira donner les Utiselles [ ?] a la coustume . . . [et ] une

raisonnable piece d 'argent selon qu ' on se pourra accorder avec le Capi¬
taine "

7 . "les Capitaines seront obliges d ’entretenir des bons officiers et sol¬

dats et payer toutes les hautes soldes des officiers Corme Leutenants

Enseignes et sergents"

8 . "l 'estât Maior Corme il est paye en france"

9 . "Pour la levee d 'une Compagnie on donnera 4000 livres Tournoises , C’est

3000 florins du pays dans la Valeurs de nostre Pays lesquels ne seront

déduites que dans les six derniers mois de l ' année"

10 . "qu'on promettera de mettre Ces Compagnies dans les garnisons , et qu ’ils

ne soyent employés en Campagne que pour la defense du pays [Transgressio-

nen ] de S . A. R. [Herzog Karl Emanuel II . ] selon la teneur de l ' alliance"

11 . "qu’on promette du moins de gardes [ !] ces Compagnies . . . ^ années , qu 'on

n ’estoit [ ?] pas subiect aux grands dommages que les Capitaines deburoient
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pâtir , a Cause de grandes frais pour la levée"

12 . "En Cas de Vacance les Compagnies ne pourront estre donnés qu 'a des gens

du Canton mesme"

13 . "qu 'ils agent les privilèges de la Justice en la forme accoustumé et a

Celle en france"

14 . "que la solde Commencera du Premier Jours qu 'on Envoyera les soldats hors

du lieu soit par trouppes ou Compagnies entière"

15 . "et aussytost qu ’oyi sera entre aux terres de S . A. R. qu 'on donnera les

Estappes Jusques au lieu de la garnison"

16 . "que S . A. R. fournira les Armes , en la plus raisonnable prix qu 'il se peut

faire et que Cela sera rappastu au Capitaine . . . 12 mois de l ' annee"

17 . "dans la Compagnie on doibt avoir 100 musquetaires et 50 piquiers"

18 . "de payer une monstre d 'avance quand on Parte dans la Vallees [ ?] Corrme

l ' argent Vu au pays du moins la moistié"

Es folgen noch einige weitere Notizen , die nicht unbedingt in

einem Zusammenhänge zu Obigem stehen müssen:

- "L' estât Maior

- libre des Passages et

- Péages oder Zoll

- Pour 30 Prenten Vin et . . . ^ "
H
1) Beat Kaspar Zurlauben , der Sohn von Beat Jakob I . Zurlauben , war selbst

als Hauptmann einer der zu werbenden Kompagnien vorgesehen . Vorliegender
Entwurf , der freilich viel eher als Forderungskatalog für die Kapitula¬
tionsverhandlungen zu bezeichnen ist , muss also in diesen Zusammenhang ge¬
bracht werden . In der Folge zerschlugen sich die Verhandlungen freilichj
ein Regiment wurde damals nicht ausgehoben.

2) Text bricht hier ab.

4 ) Platz für Zahlenangabe ausgespart.

5)
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